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 n° 156 327 du 10 novembre 2015  

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2015 par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. VAN OVERDIJN loco Me C. 

VAN RISSEGHEM, et A. JOLY attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité et d’origine ethnique ukrainiennes. Vous êtes originaire de la ville de 

Bogodukhiv , située à 60 km de Kharkov.  

 

Vous effectuiez des entrainements sportifs dans la ville de Kharkov, dans une équipe de hockey en tant 

qu’amateur. Lors de vos entrainements, vous séjourniez à Kharkov chez des amis. Lorsque vous 

n’aviez pas d’entrainement vous retourniez à votre domicile à Bogodukhiv.  

Après avoir accompli 11 années d’études scolaires, vous auriez effectué des démarches pour entrer 

dans un institut d’éducation physique à Kharkov. Vous n’auriez pas pu passer les examens d’admission. 

Vous auriez eu un différend avec la commission d'examen car vous ne parliez que le russe.  
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En décembre 2013, tandis que vous vous trouviez à l’entrainement de hockey un groupe d’hommes 

serait entré dans la salle. Il s’agissait d’un groupe de bandits dont le chef est [A.M.]. Ce groupe frappait 

les manifestants qui voulaient faire la révolution pour le compte des autorités sous Yanoukovitch. Ils 

recrutaient des jeunes pour les aider. Ce jour-là [A.M.], serait rentré dans la salle et aurait observé le 

déroulement de l’entrainement. Il vous aurait sélectionné ainsi que d'autres jeunes. Il vous aurait ensuite 

emmené à sa voiture pour vous distribuer des cagoules, des bâtons et d’autres attirails. Il comptait vous 

emmener à Kiev ou ailleurs. Il aurait également affirmé que celui qui ne se soumettait pas à lui, serait 

enterré dans la forêt. Vous auriez refusé de participer à cette activité. Il vous aurait frappé et vous aurait 

déclaré que vous ne deviez plus revenir faire votre entrainement. Vos compagnons auraient accepté car 

ils avaient peur d’[A.M.]. Le même jour, vous seriez retourné à Bogodukhiv. Ce groupe aurait déclaré à 

vos compagnons que lorsqu'ils auraient du temps, ils allaient s'occuper de vous.  

 

En janvier 2014, dès votre retour à Bogodukhiv et ce à plusieurs reprises jusqu’en mars avril 2014, des 

policiers vous auraient accosté dans la rue, se seraient rendus à votre domicile et vous auraient 

téléphoné pour vous forcer à disperser les manifestants qui voulaient la révolution. Ils l’auraient 

demandé à d’autres jeunes de le faire aussi. Ils vous auraient déclaré que si vous refusiez de les aider, 

ils allaient vous envoyer combattre.  

 

Par ailleurs, depuis l’annexion de la Crimée par la Russie, vous rencontriez des problèmes avec la 

population de Bogodukhiv. Des personnes vous traitaient de russophone , vous demandaient de parler 

l’ukrainien et non le russe et se moquaient de vos problèmes de locution. Vous auriez par ailleurs, 

commencé à recevoir des convocations en vue d’effectuer votre service militaire. La première fois que 

les militaires se sont présentés à votre domicile. Ils auraient déclaré que vous deviez vous rendre au 

commissariat militaire demain avec vos affaires.  

 

Vous auriez refusé de signer la réception de la convocation. Ils auraient affirmé que vous aviez refusé 

cette fois mais que la prochaine fois ils reviendraient avec des policiers. Les mois suivants, ils seraient 

revenus. Vous ignoriez combien ils étaient car vous étiez caché dans la cave avec vos parents. 

Personne ne leur aurait ouvert la porte.  

 

En juin 2014, tandis que vous marchiez en rue, l’agent de quartier vous aurait déclaré que dans la 

mesure où vous n’aviez pas accepté les convocations pour vous rendre au commissariat militaire, les 

policiers allaient vous accuser de possession de drogue ou de viol. 

 

 Au mois d’août 2014, trois policiers vous auraient arrêté en rue. Ils vous auraient emmené au poste de 

police. Le soir, ils vous auraient présenté des documents à signer. Vous n’auriez pas signé ces 

documents. Le soir, ils vous auraient laissé partir.  

 

Le 2 septembre 2014, vous auriez quitté l’Ukraine. Vous vous seriez rendu en Pologne dans l’intention 

de travailler en tant qu’aide mécanicien. Vous auriez trouvé dans le journal une offre d’emploi pour une 

durée de trois mois. Arrivé en Pologne, vous auriez attendu à la gare de Varsovie en espérant que votre 

employeur allait venir vous chercher. Vos documents relatifs à l’emploi en Pologne vous auraient été 

volés. Vous auriez finalement décidé de venir en Belgique où réside votre oncle. Le 27 septembre 2014, 

vous seriez arrivé en Belgique.  

 

Vos parents auraient reçu la visite des autorités militaires qui voulaient déposer des convocations à 

votre encontre. Ils auraient refusé de signer les convocations. La police aurait également téléphoné à 

vos parents car vous ne vous êtes pas rendu au commissariat militaire. Le 25 janvier 2015, vous avez 

introduit une demande d’asile en Belgique.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne 

permettent pas d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens 

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 

la protection subsidiaire.  

 

Premièrement, je constate que les motifs que vous invoquez au sujet du motif de votre refus d’effectuer 

votre service militaire ne sont pas de nature à justifier que vous ne puissiez effectuer vos obligations 
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militaires en raison de convictions profondes ou politiques telles que le seul fait d’être embrigadé dans 

l’armée puisse être considéré en soi comme de la persécution ou des atteintes graves.  

 

Tout d’abord, relevons que l’organisation d’un système de conscription est un droit relevant de la 

souveraineté des Etats et que le fait d’imposer des obligations militaires afin d’organiser la défense du 

pays ne peut dès lors être assimilé à des persécutions ou des atteintes graves infligées aux citoyens 

appelés sous les drapeaux.  

 

Ainsi vous affirmez refuser d’effectuer votre service militaire car vous seriez directement envoyé au 

combat au lieu d’effectuer votre service militaire (audition CGRA 23 février 2015 p.14). Or vous refusez 

de combattre pour trois principales raisons. D’une part vous ne voulez pas vous battre contre des 

russophones (audition CGRA 23 février 2015 pp.13-14). D’autre part vous affirmez que les droits des 

russophones seraient bafoués au sein de l’armée depuis le conflit (audition CGRA 23 février 2015 

pp.13-14). Par ailleurs, vous ne voulez pas être tué ni devenir invalide (audition CGRA 23 février 2015 

pp.13-14).  

 

Cependant, en considérant l’ensemble de vos déclarations au sujet de votre refus d’être mobilisé, il faut 

constater que votre motif ne repose pas sur des convictions politiques, religieuses , morales ou des 

raisons de conscience telles que définies dans le Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié Genève, HCR ,§167 à 164). 

 

 En effet, il convient tout d’abord de relever qu’il ressort de vos déclarations que si l’Ukraine n’était pas 

en conflit et que les droits des russophones n’étaient pas bafoués au sein de l’armée, vous auriez 

effectué votre service militaire (audition CGRA 23 février 2015 pp.10 et 14). De même, vous affirmez 

que vous pourriez combattre au sein de l’armée ukrainien à l’encontre d’une autre peuple que le russe. 

Partant, il appert que vous n’avez pas d’objection de principe à toutes activités militaires.  

 

En outre, en ce qui concerne votre crainte selon laquelle les droits des russophones au sein de l’armée 

seraient bafoués à savoir qu’ils sont injuriés, relevons que vous ne soumettez aucun document à ce 

sujet. Pourtant vous vous étiez engagé à nous faire parvenir sur clé-usb une vidéo dans laquelle vous 

auriez vu des soldats ukrainiens d’origine russe qui ont été contraints à chanter, seuls, l’hymne national 

en Ukrainien pour que les soldats d’origine ukrainienne puissent se moquer d’eux en cas d’erreur 

(audition CGRA 13 avril 2015 pp.6 et 17). Toutefois, la cléusb que vous nous avez transmise ne contient 

pas cette vidéo ni aucun autre document relatant la situation des soldats russophones dont les droits 

seraient bafoués au sein de l’armée ukrainienne. Relevons que les informations générales dont nous 

disposons et dont copie est versée dans votre dossier sur la situation des personnes d’origine ethnique 

russe ou qui parlent le russe en Ukraine ne font pas état du fait que les droits des russophones seraient 

bafoués au sein de l’armée actuellement (doc 1 farde informations pays). Par ailleurs, je relève que 

vous ne pouvez donner aucun cas concret dans lesquels les droits des soldats russophones seraient 

bafoués au sein de l’armée et ignorez s’ils se plaignent d’une telle situation (audition CGRA 23 février 

2015 p.15 et audition CGRA 13 avril 2015 p.5). Notons également que vous vous basez sur des 

informations obtenues dans les nouvelles russes pour affirmer que les droits des russophones sont 

bafoués au sein de l’armée (audition CGRA 13 avril 2015 p.5). À cet égard, relevons que vous affirmez 

ne pas être certains que tout ce qui est dit dans les mass médias est vrai (audition CGRA idem). Dans 

la mesure où vous craignez que vos droits seraient bafoués au sein de l’armée ukrainienne en raison de 

votre origine ethnique, on aurait pu s’attendre à ce que vous nous procuriez des documents y afférents 

et que vos déclarations à ce sujet soient cohérentes et précises. Tel n’est pas le cas. A, 1000  

Un tel manque d’intérêt concernant ce sujet ne me convainc nullement de la réalité du fondement de 

votre crainte de persécution. 

 

 Par ailleurs, je constate que vous affirmez refuser actuellement de combattre au sein de l’armée car 

vous ne voulez pas combattre des personnes russophones (audition CGRA 23 février 2015 pp.13-14). 

Toutefois, il ressort de vos déclarations que vous pourriez combattre les séparatistes pro-russes au sein 

de l’armée ukrainienne, pour défendre votre région et la population qui s’y trouve notamment votre 

famille (audition CGRA 13 avril 2015 p.4). Dans ces conditions, on ne peut guère considérer que votre 

refus de combattre les pro-russes, actuellement, puisse s’apparenter à des raisons de conscience au 

sens du paragraphe 170 du Guide des procédures précités, à savoir une objection sincère, sérieuse et 

insurmontable.  

 

Notons qu’il ressort du paragraphe 167 du Guide des procédures précité que dans les pays où le 

service militaire est obligatoire, le fait de se soustraire à cette obligation est souvent une infraction punie 
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par la loi. La crainte des poursuites et du châtiment pour insoumission ne constituent pas pour autant 

une crainte justifiée d’être victime de persécution au sens de la définition de la Convention de Genève. 

Le paragraphe 169, ajoute qu’un insoumis peut être considéré comme réfugié s’il peut démontrer qu’il 

se verrait infliger pour l’infraction militaire commise une peine d’une sévérité disproportionnée du fait de 

sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques. Or aucun élément en ce sens ne figure dans votre dossier. Partant, la crainte des 

poursuites judiciaires pour insoumission que vous invoquez ne peut être considérée comme fondée.  

 

Au vu des constations qui précèdent, vous ne démontrez pas que votre refus d’effectuer vos obligations 

militaires reposerait sur des objections sérieuses et insurmontables pour des raisons de conscience qui 

fonderait votre recours à l’insoumission. Par conséquent, votre refus d’effectuer vos obligations 

militaires ne peut être considéré comme légitime.  

 

Deuxièmement je constate qu’il n’est pas permis d’accorder foi aux problèmes que vous auriez 

rencontrés avec [A.M.].  

 

Tout d’abord relevons que vous ne soumettez aucun document permettant d’établir lesdits problèmes. 

Notons que les articles provenant de l'Internet le concernant que vous soumettez ne permettent en rien 

d’établir qu’il vous aurait battu.  

 

Par ailleurs, je constate que vous affirmez lors de votre première audition que vous auriez été un groupe 

de 12 personnes à être emmené par [A.M.] auprès de sa voiture pour qu’il vous distribue du matériel 

pour disperser les manifestants (audition CGRA 23 février 2015 p.6). Or lors de votre seconde audition, 

vous déclarez ne plus vous rappeler du nombre de personnes que vous étiez (audition CGRA 13 avril 

2015 p.11). De même, vous déclarez lors de votre première audition que vous seriez retourné à 

Bogodukhiv le jour même de votre agression par [A.M.] (audition CGRA 23 février 2015 p.7). Toutefois, 

lors de votre seconde audition , vous affirmez être retourné à Bogodukhiv, un peu moins d’un mois 

après l’agression (audition CGRA 13 avril 2015 p.11). Dans la mesure où il s’agit de faits que vous 

déclarez avoir vécus, il n’est guère crédible que vos propos à leur sujet soient à ce point contradictoires.  

 

Relevons en outre que vos déclarations au sujet d’[A.M.] sont vagues et peu circonstanciées. Ainsi vous 

affirmez dans un premier temps ignorer ce qu’il fait actuellement (audition CGRA 23 février 2015 p.7). 

Ensuite vous déclarez avoir entendu qu’il se trouverait à Kharkov où il ferait du banditisme comme avant 

(audition 13 avril 2015 p.12). À la question de savoir où et quand vous auriez entendu cette information, 

il ressort de vos déclarations qu’il s’agit de votre supposition (audition CGRA idem). En outre, vous 

déclarez qu’[A.M.] n’aurait plus été arrêté depuis que son ami [G.] K. a obtenu le poste de mayorat de 

Kharkov (audition CGRA 13 avril 2015 p.12). Toutefois, je constate que vous ignorez la date de sa 

dernière arrestation (audition CGRA idem). Vous ignorez en outre la date à laquelle [G.] K. serait rentré 

dans ses fonctions. Dans la mesure où vous affirmez craindre [A.M.], on aurait pu s’attendre à ce que 

vos déclarations à son sujet soient précises, or tel n’est pas le cas.  

 

Enfin je relève qu’entre cet incident et votre départ de l’Ukraine, vous seriez retourné à Kharkov une fois 

par mois pour vous rendre au marché (audition CGRA 13 avril 2015 pp.11-12). Dans la mesure où vous 

dites craindre [A.M.], il n’est guère crédible que vous vous rendiez chaque mois dans le marché, un 

endroit où vous pourriez être vu par un grand nombre de personnes dont lui. À cet égard, vous affirmez 

vous-même que vous deviez faire attention car vous pouviez le croiser dans la rue (audition CGRA 13 

avril 2015 p.12) Votre comportement ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui dit craindre pour 

sa vie.  

 

Au vu de vos déclarations contradictoires, peu circonstanciées et de votre comportement incompatible 

avec l’attitude d’une personne qui dit craindre pour sa vie, force est de constater qu’il n’est pas permis 

d’accorder foi à la crédibilité des problème que vous auriez rencontrés avec [A.M.].  

 

Quoi qu'il en soit, il convient de constater que [A. M.] vous aurait causé des problèmes parce que vous 

refusiez de vous en prendre aux manifestants suite à l'action desquels les autorités ukrainiennes de 

l'époque furent déchues et qui ont amené au pouvoir un nouveau gouvernement. Il n'y a dès lors 

aujourd'hui aucune raison que vous connaissiez des problèmes avec cet homme pour avoir refusé de 

contrer ces manifestants favorables à l'actuel gouvernement ukrainien.  

En outre, il n'y a pas de raison de croire que vous ne pourriez obtenir la protection de vos autorités 

nationales contre cet homme ou ses sbires le cas échéant, dès lors que ce dernier aurait agi contre les 

actuelles autorités au pouvoir en Ukraine. Vos déclarations selon lesquelles les policiers sont toujours 
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les mêmes ne sont étayées par aucune preuve documentaire ou autre. De plus, si vous ne trouviez pas 

de protection aurprès de la police locale, vous pourriez certainement faire appel à un niveau supérieur à 

cellesci afin d'obtenir protection.  

 

Troisièmement, je constate que vos déclarations contradictoires ne permettent pas d’accorder foi aux 

problèmes que vous auriez rencontrés avec la police de Kharkov. Ainsi vous affirmez lors de votre 

première audition que les policiers de Kharkov, vous aurait demandé, pour la première fois, de disperser 

les manifestants en janvier 2014 et qu’ils auraient cessé de le faire en mars/avril 2014 (audition CGRA 

23 février 2015 pp.7 et 9). Or vous affirmez lors de votre seconde audition qu’ils vous l’auraient 

demandé pour la première fois en juin 2014 (audition CGRA 13 avril 2015 p.13). Par ailleurs, vous 

affirmez lors de votre seconde audition qu’ils vous auraient demandé de signer des documents durant 

votre arrestation à savoir les convocations pour venir au commissariat militaire avec vos affaires ainsi 

qu’un autre document dans lequel il était écrit que vous étiez d’accord d’être envoyé en zone 

antiterroriste (audition CGRA 23 février 2015 p.11). Or lors de votre seconde audition, vous affirmez que 

vous n’auriez pas vu ni lu les documents que vous deviez signer (audition CGRA 13 avril 2015 p.15). 

 

Au vu de ce qui précède force est de constater que vos déclarations contradictoires ne permettent pas 

d’accorder foi aux problèmes que vous auriez rencontrés avec les policiers de Kharkov.  

 

Quatrièmement, je constate que les autres éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande 

d’asile ne permettent pas d’établir qu’il existe en ce qui vous concerne une crainte fondée de 

persécution au sens de la convention de Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves.  

 

Tout d’abord en ce qui concerne, votre inscription dans l’institut pour les études supérieures en culture 

physique, je constate que vous ne soumettez aucun document établissant que vous vous êtes adressé 

à cet institut (audition CGRA 13 avril 2015 p.9). Je relève qu’il ressort de vos déclarations que lire et 

écrire en ukrainien était un prérequis pour rentrer dans cet institut (audition CGRA 13 avril 2015 p.8). 

Dans ces conditions, il n’est pas permis de considérer que le fait que la commission d’admission exige 

de vous que vous parliez et écriviez l’ukrainien soit déraisonnable. En outre je constate qu’il ressort de 

vos déclarations que si vous aviez pu payer un pot de vin à l’instar des autres élèves qui veulent y 

entrer, vous auriez été admis et vous auriez parlé le russe et l’ukrainien (audition CGRA 13 avril 2015 

p.9).Dans ces conditions, il n’est pas permis de considérer que votre origine ethnique russe vous ait 

empêché d’accomplir des études supérieures. Quoi qu'il en soit, le fait d'avoir eu l'accès refusé dans un 

institut pour des raisons de compértences linguisitques ne peut en aucune manière être considéré 

comme des persécutions ou des atteintes graves. 

 

 En ce qui concerne les problèmes que vous auriez rencontrés en raison de votre origine ethnique 

russe, je relève tout d’abord que vous n’avez jamais été battu pour ce motif (audition CGRA 13 avril 

2015 p.7). Par ailleurs, je constate qu’il ne ressort pas des informations à la disposition du Commissariat 

général et dont une copie est versée à votre dossier administratif que les russes ou les russophones 

sont viictimes de persécutions en Ukraine. Il n’y a en outre aucune preuve de l’existence d’un sentiment 

anti-russe généralisé. De même, l’utilisation de la langue russe en Ukraine est consacrée dans la loi. 

Partant, rien n’indique que vous encouriez un risque de persécution au sens de la convention de 

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves en cas de retour en Ukraine du seul fait de 

votre origine ethnique.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les moqueries dont vous auriez fait l’objet en raison de vos problèmes 

d'élocution, je relève que cette situation ne peut être rattachée à l’un des critères visés par la 

Convention de Genève (à savoir une crainte de persécution du fait des opinions politiques, religieuses, 

de la race, la nationalité ou de l’appartenance à un groupe social). Cette situation ne peut pas non plus 

être assimilée à des atteintes graves telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Enfin, je constate que vous êtes arrivé en Belgique en septembre 2014 et que vous avez attendu le 27 

janvier 2015 avant d’introduire une demande d’asile. Un tel comportement est incompatibles avec 

l’existence, dans votre chef, d’une crainte d’être persécuté pour l’un des motifs de la Convention de 

Genève ou de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

En ce qui concerne la référence que vous faites aux troubles et à l’instabilité politiques en cas de retour, 

le Commissariat général souligne qu’il est conscient de la situation problématique en Ukraine, mais que 

rien ne permet de déduire que le seul fait d’avoir la nationalité ukrainienne est suffisant en soi pour 

décider la reconnaissance du statut de réfugié en application de l’article 1, A (2), de la convention de 
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Genève du 28 juillet 1951 ou pour décider l’attribution de la protection subsidiaire. Ce constat rejoint le 

point de vue de l’UNHCR, dont une copie a été versée à votre dossier administratif, et dont on peut 

déduire que l’UNHCR estime que chaque demande d’asile doit être examinée à partir de ses propres 

éléments constitutifs et sur une base individuelle, en portant une attention particulière aux circonstances 

spécifiques propres au dossier.  

 

Il s’ensuit que la seule référence à votre nationalité ukrainienne ne suffit pas à démontrer que vous êtes 

réellement menacé et persécuté dans votre pays d’origine ou qu’il existe, en ce qui vous concerne, un 

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. Il reste 

donc nécessaire de procéder à un examen individuel de votre demande de protection internationale, 

dans le cadre de laquelle vous devez concrètement démontrer votre crainte fondée de persécution ou le 

risque de subir des atteintes graves, ce que vous n’avez pas été en mesure de faire pour les raisons 

précitées.  

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire de tel qu’il est 

prévu dans l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire 

peut également être accordé à un demandeur d’asile si la violence aveugle dans le cadre du conflit 

armé qui affecte son pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil 

qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa 

présence, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980. Dans le cadre de la marge d’appréciation dont dispose le Commissaire général, il constate, 

d’après une analyse détaillée des informations disponibles (dont une copie a été versée à votre dossier 

administratif ), qu’il ressort clairement que les conditions de sécurité actuelles à Bogodukhiv qui se 

trouve dans l’oblast de Kharkov d’où vous êtes originaire ne peuvent absolument pas être qualifiées de 

situation exceptionnelle qui justifie l’octroi de la protection subsidiaire.  

 

Les documents que vous soumettez à l’appui de votre demande d’asile à savoir votre passeport, les 

trois convocations délivrées par le commissariat militaire de Bogodukhiv vous y convoquant les 8 

septembre 2014, 20 octobre 2014 et le 17 novembre 2014 en vue d’effectuer votre service militaire ainsi 

que la clé usb contenant des vidéos relatant le situation sécuritaire en Ukraine et les trois articles 

internet concernant [A.M.] ne sont pas de nature à renverser le constat qui précède. 

 

 C. Conclusion Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas 

être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas 

non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur 

les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3 § 3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la 

« loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. Elle soulève en outre l’erreur manifeste d’appréciation, « du défaut de 

la motivation et de l’argumentation contradictoire équivalent à une absence de motivation ». 

 

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître 

la qualité de réfugié à titre subsidiaire de lui octroyer la protection subsidiaire (requête, page 19). 

 

4. Le dépôt d’éléments nouveaux  
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4.1 La partie requérante annexe à sa requête un document intitulé « Qu’est ce que l’aphasie ? » publié 

sur le site www.febaf.be ; un article intitulé « Le Commissaire inquiet pour la situation en Ukraine – 

Liberté de réunion », du 2 décembre 2013 et publié sur le site www.coe.int ; un article intitulé 

« Ukraine doit poursuivre les réformes de la police et de la justice et répondre aux besoins des 

personnes déplacées » du 20 juin 2014 et publié sur le site www.coe.int ; un article intitulé « Ukraine : il 

est urgent de protéger les déplacés internes » du 17 juillet 2014 et publié sur le site www.coe.int ;un 

article intitulé « Le conflit dans l’est de l’Ukraine a des conséquences désastreuses sur les droits de 

l’homme », du 8 décembre 2014 et publié sur le site www.coe.int ; un document des Nations-unies, 

intitulé « Rapport de la rapporteuse spéciale sur les questions relatives aux minorités, Rita Izsàk : 

Mission en  Ukraine», du 27 janvier 2015 ; un document des Nations-unies intitulé « Rapport du 

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, M 

Chaloka Beyani » du 2 avril 2015 ; un article intitulé « Ukraine : l’ONU s’alarme de la situation des droits 

de l’homme dans l’est et en Crimée », du 18 mai 2014 et publié sur le site www.lemonde.fr; un article 

intitulé « Irina Dovgan, sauvée par le Net », du 21 septembre 2014 et publié sur le site www.liberation.fr; 

un article intitulé « Ukraine :M. Porochenko, la CPI doit enquêter dans le Donbas et en Crimée », du 24 

février 2015 et publié sur le site www.fidh.org ; un article intitulé « Mission de la FIDH en Ukraine appelle 

les autorités à renforcer la lutte contre l’impunité » du 18 juin 2014 et publié sur le site www.fidh.org ; un 

article intitulé « Conflit dans le Donbass : nouvelle vague de conscription en Ukraine » du 20 janvier 

2015 et publié sur le site internet www.rfi.fr ; un document intitulé « Rapport 2014/15 d’Amnesty 

International ».    

  

Le 10 août 2015, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note 

d’observations, divers documents dont un COI Focus – Ukraine – Mobilisation partielle2015, 

insoumission », du 26 mai 2015 ; un COI Focus – Ukraine- L’insoumission dans le cadre de lma 

mobilisation, du 16 juillet 2015 ; un COI Focus – Crimée – Situation de sécurité, du 11 mai 2015 ; un 

COI Focus – Ukraine – Situation de sécurité en Ukraine (sauf Crimée et provinces de Donetsk et 

Lougansk), du 19 juin 2015. 

 

Le 20 octobre 2015, la partie requérante dépose à l’audience une attestation de neurologique du 30 

septembre 2015. 

 

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §1
er

, alinéa 

2 de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 

5. Discussion 

 

5.1 Dans sa décision, la partie défenderesse estime que les motifs invoqués par le requérant pour 

refuser d’effectuer son service militaire ne sont pas assimilables à des convictions profondes ou 

politiques permettant de considérer son enrôlement comme une forme de persécution au sens de la 

Convention ou assimilable à des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Elle estime que 

les déclarations du requérant à propos des problèmes qu’il aurait eu avec le malfrat [A.M.] et ses 

hommes manquent de crédibilité. Elle estime que les problèmes relatés par le requérant en raison de 

son origine ethnique russe ainsi que ceux ayant trait à ses difficultés d’élocution ne suffisent pas à 

démontrer qu’il est persécuté au sens de la Convention de Genève ou qu’il risque de subir des atteintes 

graves au sens de la protection subsidiaire. Enfin, la partie défenderesse souligne que la situation 

sécuritaire en Ukraine ne tombe pas sous le champ d’application de l’article 48/4 § 2, C de la loi du 15 

décembre 1980 et elle considère que la situation dans la région d’origine du requérant peut être 

qualifiée de calme.  

 

5.2 Pour sa part, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers 

motifs de la décision entreprise. 

 

5.3 Sur le fond, le Conseil constate que les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 portent essentiellement sur la question de la crédibilité du 

récit produit et, partant, de la vraisemblance des craintes et des risques de subir des atteintes graves 

allégués. 

 

http://www.febaf.be/
http://www.coe.int/
http://www.coe.int/
http://www.coe.int/
http://www.coe.int/
http://www.lemonde.fr/
http://www.liberation.fr/
http://www.fidh.org/
http://www.fidh.org/
http://www.rfi.fr/
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5.4 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant 

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

5.5 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs invoqués par la partie 

défenderesse sont insuffisants pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de 

protection subsidiaire.  

 

5.6 D’emblée, le Conseil constate que les informations déposées par la partie défenderesse (dossier 

administratif/ pièce 22 ; dossier de procédure/ pièce 4/ documents annexés à la note d’observations) ne 

contiennent pas de renseignements concernant la possibilité d’invoquer en Ukraine des motifs 

d’objection de conscience pour échapper à la mobilisation. Le Conseil relève en outre qu’alors que le 

requérant indique à plusieurs reprise lors de ses auditions être un ukrainien d’origine russe, ne pas 

parler l’ukrainien – seule langue exclusivement employée selon lui dans l’armée - avoir peur des 

discriminations dont les personnes d’origine russe circonscrites ou mobilisées seraient victimes au sein 

de l’armée ukrainienne dans le conflit qui l’oppose avec les indépendantistes russes, la documentation 

transmise par la partie défenderesse ne contient aucune information à propos d’éventuels traitements 

discriminatoires, voire attentatoire à la dignité humaine ou aux droits de l’homme, dont seraient victimes 

dans l’armée ukrainienne les ukrainiens d’origine russe.   

Par ailleurs, le Conseil constate que les informations versées au dossier administratif par la partie 

défenderesse sont muettes quant au sort réservé aux insoumis après qu’ils ont été condamnés, avec ou 

sans sursis, à une peine de prison, en particulier la circonstance que pareille condamnation les 

dispense ou non ensuite d’être mobilisés.  

 

Ensuite, le Conseil constate que les documents successifs versés au dossier administratif par la partie 

défenderesse au sujet des conditions de mobilisation des ressortissants ukrainiens semblent 

essentiellement s’appuyer sur des articles de presse ukrainiens et des entretiens téléphoniques avec un 

avocat membre d’une organisation de défense des droits de l’homme. Le Conseil s’interroge sur la 

fiabilité de ces sources dès lors que les comptes rendus des entretiens téléphoniques précités ne sont 

pas produits et qu’il ne ressort pas de ce rapport que son auteur a également consulté le texte des 

récentes lois de mobilisation partielles votées par le parlement ukrainien. 

 

En outre, le Conseil relève que la clé usb que la partie requérante a déposé dans le cadre de sa 

demande d’asile ne figure pas au dossier administratif. En effet, si le Conseil constate que le dossier 

administratif contient une retranscription manuscrites des vidéos contenues sur la clé USB (dossier 

administratif/ pièce 21), il observe par contre que le dossier administratif ne contient pas le support 

vidéo.  

 

Enfin, le requérant, interrogé à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, évoque des craintes 

liées à son handicap et à son orientation sexuelle. Le Conseil estime qu’il y a lieu d’interroger le 

requérant à ce sujet.  

 

5.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels 

il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à 

des mesures complémentaires d’instruction.  
 

5.8 Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction 

(articles 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et Projet de loi 
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réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des Etrangers du 15 septembre 2006, 

Exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 

 

5.9 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède 

aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

5.10 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés 

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les 

moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 24 juin 2015 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix novembre deux mille quinze par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 

 


